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TEMPETE  

Le 24 janvier 2009, lors du passage d’une violente tempête 
nommée KLAUS, notre commune, comme beaucoup d’autres 
dans le département a subi de nombreux dégâts matériels, tui-
les arrachées, arbres couchés sur les routes, plus d’électricité 
pour certains quartiers. 

Dans ces moments difficiles et totalement déréglés où la nature 
se déchaîne, nous ne pouvons rien maîtriser. 

 

Merci à tous les bénévoles qui ont réagi rapidement pour 
déblayer nos routes 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (P.C.S.) 

Dans le cadre d’une mise à jour du P.C.S., nous demandons à 
la population d’Orgueil de se présenter en mairie afin de signa-
ler les personnes à risques, sous surveillance médicale , bénéfi-
ciaires de soins réguliers, personnes handicapées et personnes 
sans moyen de locomotion présentes dans leur foyer. 

Le sérieux de vos informations nous aidera à plus d’efficacité 
lors d’évènements à risques (tempête, inondation, transport de 
marchandises à risques - produits dangereux renversés). 

Les personnes possédant le B.N.S., les professionnels de la 
santé et des secours d’urgence, peuvent aussi le signaler. 

Nous vous remercions par avance de votre collaboration. 

FAUCARDAGE 2009 

Fossés et chemins communaux revêtus en 
bitume « dits chemins noirs ». 

1er passage : accotement et talus avec 
dégagement dans les intersections du 25 
avril au 15 mai; 

2ème passage : complet du 01 juin au 20 
juin; 

3ème passage : accotement et talus sur les 
voies communales en campagne, complet 
dans le centre bourg : 

du 15 juillet au 20 août; 

4ème passage : complet du 1er novem-
bre au 20 décembre  
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Chemin du Ribatel/Ruisseau du Résimat 

Suite aux dégâts causés par l’orage du 01 
juin 2008, des travaux sont prévus : stabi-
lisation du talus, nettoyage du lit du ruis-
seau, enrochement, reprise de la chaussée 
avec pose de caniveaux… 
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URBANISME (Décret n° 2008-1353 du 19 décembre 2008) 

Prolongation du délai de validité des permis de construire . Dorénavant, les per-
mis de construire, d’aménager et de démolir (ainsi que les décisions de non-
opposition à une déclaration préalable) sont valables trois ans (et non plus deux). Cet 
assouplissement concerne les autorisations qui étaient en cours de validité au 20 dé-
cembre 2008 et celles qui seront délivrées au plus tard le 31 décembre 2010. Lorsque 
ces autorisations ont fait l’objet, avant le 20 décembre 2008, d’une prolongation, le 
délai de validité résultant de cette prolongation est majoré d’un an. 

       ELECTIONS EUROPEENNES 

7 JUIN 2009�

         Bureau de vote ouvert de 8h00 à 18h00 à la  salle des fêtes. 
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Monsieur Le Maire tient à préciser qu’il n’a jamais été informé de la mutation de la prépo-
sée Madame RIVERA Christine, qui a passé 21 ans à notre service, ainsi que du changement 
récent des tournées (voir plan ci-joint). 

Fini le service au public (rentabilité !!!). 

Le bureau de poste est toujours ouvert, aux jours et heures affichés. 

Nouveau circuit connu 
à ce jour . 

Tournée n°13 :        
route de Lavaur ;       
Thomaze ; Berny ;   
Mondounas ; Roudié      
Couderc et Pégat. 
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Tournée n°10 :         
couvre le reste de la com-
mune.�
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Délibérations du 1er trimestre 2009 
 
Toutes les réunions du Conseil Municipal sont précédées de l’adoption du procès - verbal du Conseil 
Municipal précédent, après modification en fonction des remarques faites et validées à l’unanimité 
après correction. 
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TAUX D’IMPOSITION 2009 :  

Le Conseil Municipal a voté le taux des 4 taxes pour la Commune identique à l’année 2008 . 
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PROGRAMME CONSEIL GENERAL 

Réfection et consolidation de la bande de roulement. Programme 2009 travaux prévus de juillet à septem-
bre de la limite de la Haute-Garonne à l’entrée de l’agglomération du village. 

AGGLOMERATION : 

AMENAGEMENT RD 930 INTERSEC-
TION / CV2 

Un projet avec la Région  et la  CCTGV 
2003/2004 mis en sommeil. En coordination 
avec le Conseil Général de Tarn et Garonne et la 
Mairie, ce projet renaît. 

Lors de ces travaux une opportunité pour le 
futur se présente. 

AEP (Adduction d’Eau Potable) rénovation, 
pose de canalisations neuves : SAEP de Grisol-
les juin 2009. 

Assainissement collectif en juin 2009.  Mairie. 

A l’étude à ce jour, consécutif aux travaux, 
estimation en cours : dissimulation des réseaux 
EDF, Télécom, éclairage public avec le SDE et 
Mairie. 

SECURITE DES PERSONNES : busage du fossé, avec la création d’un cheminement piéton  côté droit  
sortie village. Mairie. 



N°LOT  DESIGNATION ENTREPRISES 

1 TERRASSEMENTS GENERAUX / VRD FLORES TP 

2 GROS OEUVRE BLANC 

3 CHARPENTE / COUVERTURE / TUILE /  

  ZINGUERIE 

SOREBA 

4 PLATRERIE / ISOLATION / FAUX PLA-
FONDS 

MMP 

5 MENUISERIE ALU / MIROITERIE /  

SERRURERIE 

ALU CREATION 

6 MENUISERIES BOIS INTERIEURES BANZO 

7 REVETEMENTS SCELLES SOLS ET MURS LACAZE 

8 REVETEMENTS SOLS COLLES SOL FRANCAIS 

9 PLOMBERIE / SANITAIRES / CHAUFFAGE  

VMC 

MISPOUILLE 

10 ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAI-
BLES 

MPE 

11 PEINTURES ET REVETEMENTS MURAUX LACOMBE 

12 ENDUITS DE FACADE CATUSSE- 

MERCADIER 

13 EQUIPEMENT CUISINE TECNIS 

Capacité d’accueil : 

150 rationnaires 

Choix du système: 

Liaison froide 

Portage des repas : 

Un appel d’offres sera lancé  

ultérieurement. 

Maître d’ouvrage : 

La Commune d’Orgueil 

Maître d’œuvre: 

Bernard SALOMON 

Architecte 

Mandataire  

Conduite des opérations 

SEMATeG 

Bureau d’études Plomb. Sanitaires 

SACET 

Bureau d’Etudes Electricité 

PRO G.C. 

Bureau de Contrôle Technique 

SOCOTEC 

Coordinateur Sécurité 

VERITAS 

1ère réunion de 
chantier le 27 
avril 2009 

Démarrage des tra-
vaux semaine 20 

Construction du restaurant scolaire—3ème tranche 
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VU DEPUIS  LA RD 930 

Surface :  

S.H.O.N. 301m2 

S.U.         273 m2 

E X IS T A N T 
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PLAQUES D’IMMATRICULATION 

Les plaques d’immatriculation portant un numéro « à 
vie » équipent depuis le 15 avril les véhicules neufs. 

A partir du 15 juin, ce sera au tour des véhicules d’oc-
casion, dès qu’il y aura un changement de propriétaire 
ou quand ce dernier déménagera. 

Elles incluent obligatoirement un identifiant territorial constitué par le logo officiel 
d’une Région et le numéro de l’un des départements de cette Région. Le choix de cet 
identifiant est libre et  peut ne pas avoir de lien avec le domicile du titulaire du certi-
ficat d’immatriculation. La charte graphique des vingt six logos officiels peut être 
consultée sur www.interieur.gouv.fr rubrique « à votre service » puis 
« démarche » »nouvelle immatriculation » et « SIV » 

Les cyclomoteurs neufs sont intégrés dans ce système depuis le 15 avril. Ceux qui ne 
sont pas encore immatriculés auront jusqu’au 1er janvier 2010 pour le faire. 

A l’unanimité les enfants 
de l’école ont jugé coupa-
ble MONSIEUR CARNA-
VAL pour tous les torts 
qu’il a causé sur notre en-
vironnement et c’est au 
centre d’une grande ronde, 
main dans la main, que 
MONSIEUR CARNAVAL a 
été condamné à partir en 
fumée le 24 mars 2009. 

MANIFESTATION DES ECOLES  SUR LE THEME DE L’ENVIRONNEMENT:  

VENDREDI 26 JUIN 2009 

A partir de 17h00 jeux pour enfants et adultes 

19h10 : Apéritif 

19h30 : Représentation des classes maternelles et CP 

20h00 : Repas - réservation à l’école 

21h00 : Tirage de la tombola 

21h15 : Représentation des CE1 au CM2 

Les enseignantes, les élèves, les délégués de parents d’élèves ont le plaisir de vous inviter à cette 
manifestation. 

VIDE GRENIERS  

Suite aux intempéries du dimanche 26 
avril, nous avons dû reporter le vide gre-
niers au dimanche 31 mai 2009. Les  nou-
velles inscriptions sont ouvertes en mai-
rie ou au café des sports. 2€ ml 

 

 

BALL TRAP  

organisé par 
l’ACCA  

Le 4 et 5 juillet 2009 

De 9h à 12h et de 14h à 19h 

Diffusé par 

GENDARMERIE NATIONALE 

COMMUNAUTE DE BRIGADE    
DE GRISOLLES 

TEL 05.63.27.04.30 

CARNAVAL 

Le bulletin paraît sous la responsabilité du Maire qui 
se réserve le droit de publication 

AU PROCHAIN NUMERO 


